
1er temps : Observer un paysage lors d’une sortie pédagogique 

Comment un nouveau quartier « apparait » -t-il au nord d’Angers ? 

Compétences : 

Se repérer dans l’espace : construire des repères géographiques : nommer, localiser et caractériser un lieu dans un 

espace géographique. 

Raisonner, justifier une démarche et les choix effectués : poser des questions, se poser des questions à propos de 

situations historiques ou/et géographiques ; construire des hypothèses d’interprétation de phénomènes. 

Pratiquer différents langages en histoire et en géographie : réaliser des productions graphiques et cartographiques. 

Le quartier choisi est situé au nord sur les limites communales d’Angers et d’Avrillé. Le site du plateau de la Mayenne a 

été occupé jusqu'en 1998, date de sa fermeture, par un aérodrome. Le site fait, depuis 2001 l’objet d’un projet 

d’aménagement comprenant plusieurs milliers de logements, des commerces et des services. Il s’inscrit dans un projet 

plus vaste concernant 240 hectares depuis l’hôpital d’Angers jusqu'à Avrillé. 

Les paysages observés par les élèves 

 

Plateau de Mayenne, un nouveau quartier en devenir 

 

https://view.genially.com/675959b12a1624e36bbc8aa2/presentation-plateau-de-mayenne


CONSIGNES : 

1. Je réalise deux croquis. 

Croquis 1 : « J’identifie des espaces, je me repère » 

Observe le paysage à l’intérieur de la zone. 

Pour construire le croquis et sa légende, tu fois faire apparaitre les différents axes de communications, les différents 

espaces bâtis, les différents espaces verts (terrains non encore bâtis, végétalisés ou arborés, boisés ou agricoles).  

Croquis 2 : « un croquis des émotions : géographie subjective du paysage » 

En fonction de ce que tu vois, entends, sens et ressens, délimite différents espaces. Ton croquis doit montrer les 

émotions ressenties (exemples : admiration, surprise, dégoût, bien être, étonnement, frustration, rejet, joie, sérénité, 

tristesse…); en légende explique tes choix. Fais également apparaitre les lieux qui t’ont particulièrement marqués. 

 

2. J’observe des panneaux d’information. 

 

 

1. Pourquoi aménager une « forêt urbaine » ? 

2. Que sont les écopâturages ? 

3. Quelle espèce est « utilisée » ? 

4. Quels sont les objectifs des écopâturages ? 

5. La fonction de l’animal se limite-t-elle à l’entretien des « espaces verts » ? 

 

Pour en savoir plus « Villes animales ? Les animaux dans la fabrique de la ville », compte rendu de la formation menée 

en octobre 2024 par Marlène Lagard, docteure en géographie, aménagement du territoire.   

https://www.pedagogie.ac-nantes.fr/histoire-geographie-citoyennete/approfondir-/comptes-rendus/villes-animales-les-animaux-d-elevage-dans-la-fabrique-de-la-ville-1622314.kjsp?RH=1567085836942


Proposition de correction du croquis 1 

 

 



 

2ème temps : L’organisation de l’aire urbaine 

Comment s’organisent Angers, ses environs et les habitants ? 

Compétences : 

Se repérer dans l’espace : construire des repères géographiques : nommer, localiser et caractériser des espaces plus 

complexes ; situer des lieux et des espaces les uns par rapport aux autres ; utiliser des représentations analogiques et 

numériques des espaces à différentes échelles ainsi que différents modes de projection. 

Raisonner, justifier une démarche et les choix effectués : poser des questions, se poser des questions à propos de 

situations géographiques ; construire des hypothèses d’interprétation de phénomènes géographiques ; vérifier des 

données et des sources.  

Pratiquer différents langages en histoire et en géographie : s’approprier et utiliser un lexique spécifique en contexte ; 

réaliser des productions graphiques et cartographiques 

 

1. Les élèves repèrent sur une carte le quartier du Plateau de Mayenne, la place du ralliement (cœur de ville), la gare, 

le CHU, leur établissement scolaire, les lieux qu’ils fréquentent régulièrement, les axes de communication principaux 

(autoroutes A11 et A87). 

2. Les élèves caractérisent les différents espaces de l’aire urbaine à partir d’une carte et de différents paysages (non 

reproductibles). 

3. Les élèves repèrent les mutations de la couronne périurbaine à l’aide de paysages observés à partir du site 

https://remonterletemps.ign.fr/ 

Exemple : https://view.genially.com/677575eba7f174b54cdf4bb2/presentation-les-mutations-de-laire-urbaine 

 

Ce travail conduit à une définition simple d’aire urbaine et à établir la typologie (espaces centraux, péricentraux, 

périurbains, suburbains). Il peut aboutir à la réalisation d’un schéma par les élèves. 

 

 

https://remonterletemps.ign.fr/
https://view.genially.com/677575eba7f174b54cdf4bb2/presentation-les-mutations-de-laire-urbaine


3ème temps : les dynamiques de l’aire urbaine 

Pourquoi l’aménagement du plateau de Mayenne est-il nécessaire ? Quels sont les différents enjeux de cet 

aménagement ? 

Compétences : 

Analyser et comprendre un document : extraire des informations pertinentes pour répondre à une question portant 

sur un document ou plusieurs documents, les classer, les hiérarchiser ; confronter un document à ce qu’on peut 

connaître par ailleurs du sujet étudié. 

Pratiquer différents langages en histoire et en géographie : écrire pour construire sa pensée et son savoir, pour 

argumenter et écrire pour communiquer et échange ; réaliser des productions graphiques et cartographiques ; 

réaliser une production audio-visuelle, un diaporama. 

 

En 2017, l’aire urbaine d’Angers compte près de 423 000 habitants, représentant 52% de la population du 

département du Maine-et-Loire. En cinq ans, la population de l’aire urbaine a augmenté de 15 119 personnes, soit un 

taux de croissance de +0,73% par an, un rythme plus soutenu que durant la période précédente 2007-2012 

(0,55%/an). 

La croissance de l’aire urbaine entre 2012 et 2017 (+15 119 habitants) est portée par les 3 secteurs de l’aire urbaine : 

+6 800 habitants dans les communes de la couronne angevine, +4 200 dans le Pôle urbain et +3 900 à Angers. A 

l’inverse, durant la période précédente (2007 – 2012), Angers avait connu une baisse de sa population (-0,77%/an) 

liée à un déficit migratoire important. Entre 2007 et 2012, près de 5 800 angevins avaient quitté la ville, 

principalement pour rejoindre la proche périphérie. 

D’après angersloiremétropole, 

www.angersloiremetropole.fr/fileadmin/plugin/tx_dcddownloads/diagnostic_territorial_aura.pdf 

 

 

http://www.angersloiremetropole.fr/fileadmin/plugin/tx_dcddownloads/diagnostic_territorial_aura.pdf


 

1. Quelles informations nous apportent ces documents sur l’évolution de la répartition de la population dans 

l’aire urbaine d’Angers ? 

2. Votre étude de terrain confirme -t-elle ces informations (vous justifiez votre réponse ave un exemple précis). 

3. Montre que l’aménagement du plateau de Mayenne répond aux objectifs fixés par le PLUI d’Angers Loire 

Métropole 

4. A l’aide du support de votre choix : réponse argumentée, interview dans un journal local, affiche ou piste 

audio, vous présentez les atouts de ce quartier nouveau pour convaincre les nouveaux angevins à s’y 

installer.  

 

Au terme de ce questionnement, les notions d’étalement urbain et de densification urbaine sont maitrisées par les 

élèves. On peut alors organiser un débat pour amener les élèves à réinvestir les connaissances et approfondir la 

réflexion. 

 

4eme temps : débattre avec une IA 

Faut-il poursuivre la périurbanisation ou densifier les villes ? 

Compétences :  

Pratiquer différents langages en histoire et en géographie : s’approprier et utiliser un lexique spécifique en contexte ; 

s’initier aux techniques d’argumentation. 

S’informer dans le monde du numérique : utiliser des moteurs de recherche, des dictionnaires et des encyclopédies 

en ligne, des sites et des réseaux de ressources documentaires, des manuels numériques, des systèmes 

d’information géographique. 

 

On propose aux élèves de choisir un point de vue à défendre : je suis favorable à la périurbanisation / je suis 

favorable à la densification urbaine. On leur demande ensuite de préparer leurs arguments et d’utiliser le prompt 

suivant avec une IA :  



Je te propose un jeu. Je vais défendre l’idée qu’il faut poursuivre la périurbanisation/qu’il faut densifier les villes et tu 

dois défendre le point de vue opposé : il faut densifier les villes / il faut poursuivre la périurbanisation. 

L’IA propose de suite d’entrer dans le débat en demandant aux élèves de fournir un premier argument. 

  

 

 

 

Exemple 2 (l’élève défend la densification des villes) : 





 

 

5ème temps : que dit la loi ? 

Dans un dernier temps, on peut interroger les élèves sur l’aménagement du plateau de la Mayenne au regard de lois 

récentes. 

Comment l’aménagement du plateau de la Mayenne s’inscrit-il dans une politique nationale ? 

Compétences : 

Analyser et comprendre un document : confronter un document à ce qu’on peut connaître par ailleurs du sujet 

étudié ; utiliser ses connaissances pour expliciter, expliquer le document et exercer son esprit critique. 

 

Document : « Reconstruire la ville sur la ville », la lutte contre l’étalement urbain 

2010 : loi ENE 

La loi portant Engagement National pour l’Environnement fixe de nouvelles règles environnementales et de 

performance énergétique pour le bâtiment, les transports, l’urbanisme, l’eau, l’énergie. Les régions doivent élaborer 

des schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie, fixant les grandes orientations en matière de réduction de la 

consommation énergétique et de prévention des émissions de gaz à effet de serre. 

2014 : loi ALUR 

Un des objectifs de la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové vise à renforcer et à accentuer la lutte 

contre l'étalement urbain et à faciliter la production de logements. 

2018 : loi ELAN 

La loi portant l’Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique réaffirme le principe de la lutte contre 

l’étalement urbain 

2021 : loi Climat et Résilience 



La loi comporte des mesures visant à lutter contre l’étalement urbain et l’artificialisation des sols. Elle fixe l’objectif 

Zéro Artificialisation Nette d’ici 2050 : 

Réduire l’artificialisation : On cherche à limiter au maximum les nouvelles constructions sur des sols naturels, en 

favorisant la rénovation ou la densification des espaces déjà urbanisés. 

Compenser les pertes : Si une zone est artificialisée, une autre doit être restaurée pour revenir à un état naturel ou 

semi-naturel. 

Cela signifie que les villes et villages doivent : 

• Favoriser les projets qui réutilisent des terrains déjà construits ou abandonnés. 

• Privilégier les logements et infrastructures dans les zones urbaines existantes. 

• Limiter les nouvelles zones commerciales ou résidentielles en périphérie. 

 

1. En quoi l’aménagement du plateau de la Mayenne s’inscrit-il dans une politique nationale ? 

 

 


